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      COMMISSION DES COMPÉTITIONS 
        SENIORS    

        Réunion du  11 Juin 2019 
 

 

 

 

Président : Pierre BIENVENU 

Présents : Nathalie DEPAUW, Xavier BACON, Jean-Luc BOURLAND, Luc VAN HYFTE.  

Assiste à la réunion : Eric LEDENT 

 

Ordre du jour  

 

 Validation des clubs ascendants de D1 en R3. En application du règlement des championnats 

séniors du DOF, les clubs ascendants de D1 en R3 sont :  

o FC Liancourt Clermont ((1° du groupe A de D1), 

o US Chantilly B (1° du groupe B de D1) 

o FC Béthisy (meilleur 2° des deux groupes de D1 en comptabilisant les résultats de l’US  

Gouvieux et du FC Béthisy avec les 6 premiers de chaque groupe).  

 

 Etablissement d’un calendrier général prévisionnel du premier mois de compétitions seniors 

2019-2020 mais en attente du calendrier général de la Ligue des Hauts de France 

 

Date Championnats Coupes 

25/08  1er tour Coupe de France 

01/09  2éme tour Coupe de France 

1er tour Coupe de l’Oise 

08/09 Journée 1 

D1, D2, D3, D4, D5 

(formules championnat 

Patoux) 

 

15/09  3éme tour Coupe de France 

2éme tour Coupe de l’Oise 

1er tour, Chivot, 

22/09 Journée 2 

D1, D2, D3, D4, D5 

(formules championnat 

Patoux) 

 

 

 

 Etablissement des accessions et relégations seniors à l’issue de la saison 2018-2019. 
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Le PV de la commission des terrains est en ligne et pas d’infraction pour les montées de division de la 

D1 à la D3 mais des visites de contrôle à effectuer sur certains terrains et des niveaux de classement à 

mettre à jour avec certains aménagements. 

 

La Commission est dans l’attente des procès-verbaux des Commissions suivantes, 

 

1) PV des compétitions de la Ligue des Hauts de France sur les accessions et relégations à l’issue 

de la saison 2018-2019, 

2) Commission des Jeunes, au titre de l’obligation des clubs en matière d’engagements d’équipes 

de Jeunes (Article 16 du Règlement particulier des Championnats Seniors 2018-2019), 

3) Commission du Statut de l’Arbitrage, au titre des obligations des clubs en matière d’arbitrage, 

(Article 17 du Règlement particulier des Championnats Seniors 2018-2019) 

 

Prochaine réunion : Agenda Accessions et Relégations, le lundi 24 juin et constitutions des 

groupes de D1  

 

 Le Président, Pierre BIENVENU 

 


